
2Opinions - Courrier Tribune de Genève | Mercredi 25 janvier 2023

Démission!
Meyrin, 24 janvier Le 14 jan-
vier, la «Tribune» faisait état de
la nomination par le Conseil
d’État de deux administrateurs
pour Meyrin. Deux membres de
l’Exécutif, un Vert et une socia-
liste, étaient dans l’incapacité
de gérer la commune. Seul sur-
vivant: le représentant du
Centre, Laurent Tremblet. Où
va-t-on? Que des magistrats
communaux n’arrivent plus à
assumer leur charge pour des
raisons diverses, cela est pos-
sible. Cependant, ils ont été élus
par les citoyens et dès lors ils
devraient avoir le courage de
démissionner afin d’élire deux
nouveaux membres de l’Exécu-
tif. Ils ne jouissent d’aucun
passe-droit! Alors qu’at-
tendent-ils? Que l’orage passe
dans l’attente des prochaines
élections. Ils espèrent que le
peuple aura oublié. Notons que

l’élue socialiste a déjà été ab-
sente plusieurs mois l’an der-
nier. Une commune ne doit et
ne peut être gérée par les fonc-
tionnaires, quand bien même
ils en connaissent l’administra-
tion. Mettre fin à la honte, c’est
l’organisation de nouvelles élec-
tions. Jean-Claude Ducrot,
ancien conseiller adminis-
tratif

Musée
Genève, 21 janvierMonsieur
Kanaan dépasse les bornes! Ap-
puyé par son «team» de
conseillers administratifs, il es-
saie une fois encore d’entraîner
la population genevoise dans
un projet surdimensionné, le-
quel sera bien évidemment
subventionné par les de-
niers-impôts des contri-
buables. Heureusement que le
seul conseiller administratif
raisonnable, Alfonso Gomez,
s’est désolidarisé de la «firme»

et a eu le courage de faire cava-
lier seul contre le projet. .
Bravo à lui [...] Genève ne sera
jamais une grande capitale, à
l’image de Paris ou Londres,
alors pourquoi envisager un
projet à l’échelle de ces capi-
tales européennes? L’évalua-
tion du projet est déjà effarante
et en dehors de toute logique
d’économie. [...] Un des argu-

ments de ses défenseurs
consiste à pouvoir montrer au
public une grande quantité
d’œuvres d’art, conservées
jusqu’à présent dans les caves
du musée. La «rotation» des
œuvres semble être un élément
qui est inconnu aux respon-
sables de ce projet. [...] D’autre
part, comme l’a bien souligné
Alfonso Gomez, les deniers-im-
pôts des Genevois seraient bien
mieux utilisés pour la mise aux
normes et transformations de
nombreux bâtiments adminis-
tratifs vétustes et avaleurs
d’énergie! Que Monsieur
Kanaan réfléchisse bien au
sort réservé à la grenouille qui
veut se faire aussi grosse que le
bœuf… Le cas échéant, un ré-
férendum bienvenu fera en-
tendre le «non» des Genevois
raisonnables, en lien avec la
crise économique et la réalité
du moment.
Danielle Fournier

Écrivez-nous
Vos réactions, votre opinion
nous intéressent. Envoyez votre
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Tribune de Genève, courrier
des lecteurs, case postale 5155,
1211 Genève 11. Votre texte doit
être concis (1400 signes
maximum), signé et comporter
vos adresse et téléphone. La
rédaction se réserve le droit de
choisir les titres et de réduire
les lettres.
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Dégrappage
UProjets verts Découvrir
les projets de renaturation en
pleine ville qui contribueront à
augmenter la canopée dans
nos quartiers. La Ville vise des
espaces à dégrapper et des
suppressions de places de
stationnement.

Russie
UParole d’opposant Lire
les réponses de l’opposant
russe Ilia Iachine à des ques-
tions envoyées dans sa prison
en Russie. Selon lui, si Poutine
s’était douté de l’état de son
armée, il n’aurait pas tenté
cette folle attaque contre
l’Ukraine.

Commerce
UManor à vendre? Se
poser la question de savoir
si le groupe genevois Maus
Frères serait en train de
chercher un acheteur pour sa
chaîne Manor. Le principal
intéressé dément. C
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Les supermarchés suisses se
portent bien. Malgré l’inflation,
la consommation ne fléchit pas.
Les deux plus grands distribu-
teurs ont annoncé des chiffres
d’affaires record, mais n’ont pas
voulu compenser le renchérisse-
ment pour leurs employé·e·s
qui, eux, s’appauvrissent. Les
femmes sont les plus touchées.
Ce phénomène renforce hélas
les inégalités.
Pendant la pandémie, le secteur
de la grande distribution a
connu une période faste. Privés
de restaurants ou de vacances à
l’étranger, les consommatrices
et les consommateurs ont fait
plus d’achats au supermarché.

Lorsque les restrictions ont été
levées, l’hiver dernier, le chiffre
d’affaires du secteur a légère-
ment diminué. Mais pour les
produits alimentaires, il est en-
core supérieur de plus de 10% à
ce qu’il était avant l’apparition
du virus.
Les grands distributeurs se
portent donc toujours bien.
D’autant mieux qu’ils main-
tiennent les prix bas pour leurs
fournisseurs et élevés pour les
clients. Pour la viande de porc,
le fromage ou le poisson, les prix
ont même davantage augmenté
dans le commerce de détail que
chez les producteurs!
Dans ce contexte prospère de
forte activité commerciale, les
employé·e·s en font toujours
plus. On estime que la producti-
vité dans le commerce de détail
a augmenté de 6% depuis 2020.
Il manque du monde, les jour-
nées à rallonge se multiplient,
les horaires flexibles et modifiés
au dernier moment sont la règle,
le stress augmente. Ceux qui

créent la richesse des grandes
enseignes, ce sont donc aussi, et
même surtout, les employé·e·s
au front!
La logique la plus élémentaire
voudrait que ces derniers bénéfi-
cient de la croissance de leur
secteur. Il n’en est rien. Les sa-
laires de la branche, déjà à la

traîne par rapport à la moyenne
suisse, ne décollent pas. Les
grands détaillants ont même re-
fusé de compenser intégrale-
ment le renchérissement cette
année. Par conséquent, les em-
ployé·e·s se retrouvent au-

jourd’hui avec moins de pouvoir
d’achat qu’avant l’envolée du
commerce de détail. Ils sont
frappés de plein fouet par la
hausse des primes d’assurance
maladie, l’augmentation des
loyers et du prix de l’énergie.
Dans cette branche, la propor-
tion de bas salaires est deux fois
plus élevée que la moyenne
suisse. Deux tiers du personnel
est féminin. Leurs bas revenus
creusent le phénomène d’inéga-
lité salariale entre les femmes et
les hommes. En Suisse, l’écart
est toujours de près de 20% en
moyenne dans le secteur privé.
Au lieu de diminuer, les discri-
minations tendent à augmenter.
Lors de la nouvelle grande grève
des femmes du 14 juin prochain,
le syndicat Unia sera au ren-
dez-vous avec toutes celles et
ceux qui disent non au creuse-
ment des inégalités et réclament
plus que jamais du respect pour
leur travail, du temps pour leur
famille et de l’argent pour vivre
dignement.

Les employées des supermarchés casquent
L’invitée
Véronique
Polito
Vice-président
d’Unia, respon
du secteur
tertiaire
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«Deux tiers
du personnel
est féminin.
Les inégalités
se creusent.»

Le 12 mars prochain, nous vote-
rons sur l’initiative 179
(«IN 179») de l’extrême gauche
qui vise à alourdir d’environ 120
à 210 millions de francs la fisca-
lité des entrepreneurs du can-
ton. De quoi dynamiter l’écono-
mie genevoise et les ressources
de l’État de Genève tant cette
initiative pourrait faire partir les
principaux actionnaires des
PME du canton.
De quoi s’agit-il? Notre législa-
tion prévoit actuellement que
les dividendes, versés à un ac-
tionnaire d’au moins 10% d’une
société (SA, SA en commandite
par actions, Sàrl), sont impo-
sables à hauteur de 70%. En
d’autres termes, l’actionnaire
qui perçoit un dividende de
100 fr. sera imposé sur un mon-
tant de 70 fr. Cette fiscalité par-
tielle des dividendes ne vise pas
à avantager cet actionnaire
mais, au contraire, à éviter qu’il
ne soit pénalisé en subissant
une double imposition écono-
mique. En effet, les bénéfices
générés par une société sont
déjà frappés par un impôt (au
sein de la personne morale

d’environ 14%), puis une se-
conde fois lors de la distribution
à l’actionnaire au titre de l’im-
pôt sur le revenu. Sans cette so-
lution, l’activité entrepreneu-
riale exercée par le biais d’une
personne morale serait péjorée
par rapport à celle exercée en
raison individuelle. Par
exemple, dans la même com-
mune, un menuisier qui exerce
son activité avec une SA aurait

une fiscalité de plus de 51%
alors que son voisin, toujours
menuisier mais exerçant en rai-
son individuelle, serait imposé à
environ 43,5%.
Aussi, l’atténuation de cette
double imposition économique,
connue dans tous les pays de
l’OCDE, a été confirmée en vo-
tation populaire le 19 mai 2019
dans le cadre de la réforme de
l’imposition des entreprises
(RFFA). Les entrepreneurs du
canton ont besoin de stabilité
fiscale. Le canton de Genève est
d’ores et déjà celui qui impose
le plus les hauts revenus. Cette
initiative viendrait détériorer
encore l’attractivité du canton.

Comme le rappelle l’Adminis-
tration fédérale des finances,
Genève est le canton qui épuise
et exploite le plus son potentiel
fiscal. Ainsi, nous risquons le
départ de ces entrepreneurs.
Ceux-ci disposent bien souvent
de hauts revenus et cela aurait
un impact considérable sur les
finances publiques. Rappelons
que seulement 4,2% des plus
importants contribuables gene-
vois paient 48,4% de l’impôt
cantonal sur le revenu. Sur un
plan international, il va de soi
que l’attractivité du canton de
Genève s’en ressentirait forte-
ment. En effet, tous les cantons
suisses atténuent la double im-
position économique et fisca-
lisent donc partiellement les di-
videndes. Genève se singularise-
rait une fois de plus si cette ini-
tiative était votée.
Ainsi, contrairement à ce que
prétendent les initiants, l’IN 179
ne va pas augmenter les res-
sources fiscales du canton mais
bien au contraire l’appauvrir en
décourageant l’entrepreneuriat
et inciter les plus importants
contributeurs du canton à aller
se domicilier dans un autre can-
ton. Il est essentiel de se mobili-
ser pour un non massif dans les
urnes le 12 mars prochain.

N’alourdissons pas
la fiscalité des PME
L’invité
Alexandre de
Senarclens
Député PLR au
Grand Conseil

«Tous les cantons
fiscalisent
partiellement
les dividendes.
Genève
se singulariserait
une fois de plus.»

Founex (VD), 23 janvier Oui, je
suis un cycliste. Mais non, je ne
suis pas extrémiste. Et pour-
tant… J’ai tapé dupoing sur le toit
de voitures garées sur la piste cy-
clable. J’ai exprimé vulgairement
mon agacement face à des pié-
tons qui traversaient la route au
feu rouge ou en dehors des pas-
sages prévus pour eux. […] Par
ailleurs, en me confrontant ver-
balement avec d’autres usagers
de la route qui avaient, volontai-
rement ou non, mis ma vie en
danger, j’ai compris que cela ne
servait à rien. […]

Alors, j’ai décidé de changer.
Pour voir. Pour tester. Pour ex-
périmenter le changement et ses
conséquences, avérées pour moi
comme potentielles pour autrui.
Pour ce faire, j’ai décidé d’inver-
ser la tendance, si je puis dire, en
partant du postulat qu’il était
inutile deme fatiguer à critiquer,
de quelque façon démonstrative
que ce soit, les comportements
dangereux. […] J’ai donc choisi
l’attitude opposée, en privilé-
giant la stratégie de la gratifica-
tion de tout comportement
exemplaire, comportement qui,
parfois, se limite au fait de ne pas
mettre ma vie en danger, par

exemple en m’octroyant la prio-
rité qui m’est légalement due ou
enme dépassant avec la distance
de sécurité adéquate. Dans ces
cas-là, je lève ostensiblement la
main et je baisse la tête, en signe
de remerciement. Parfois, je sou-
ris, simplement. C’est étonnant
ce qu’un sourire peut faire. Dans
le remerciement comme dans

l’excuse, d’ailleurs. Une per-
sonne qui commet une erreur
mais qui sourit en la reconnais-
sant, d’un sourire désolé généra-
lement accompagné d’un petit
mouvement de la main, peut ai-
sément désamorcer une situation
conflictuelle. Ne sous-estimez ja-
mais la force d’un sourire. Et
n’oubliez pas que l’erreur est hu-

maine et que nul n’est à l’abri
d’en commettre une. J’ai changé.
Je me sens mieux. Essayez, juste
pour voir, car cette méthode est
aisément transposable à d’autres
situations et contextes. Et, dans
le pire des cas, vous n’aurez pas
souri pour rien. Vous aurez souri
pour vous.
Jérôme Blanc

Ce qu’un sourire peut faire…
Courrier des lecteurs
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«Le canton de
Genève est d’ores
et déjà celui
qui impose le plus
les hauts revenus.
Cette initiative
viendrait
détériorer encore
son attractivité.»
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LeMusée Rath accueille une exposition de la Galerie nationale d’art de Kiev. Organisée
sur fond de conflit armé, «Du crépuscule à l’aube» explore le thèmede la nuit.

Irène Languin

Mettre à l’abri mais aussi en lu-
mière.Voilà la double ambitionde
l’exposition qu’accueille le MAH
(Musée d’art et d’histoire de Ge-
nève) au Musée Rath jusqu’au
23 avril. Intitulée «Du crépuscule
à l’aube», elle regroupe une cin-
quantaine de tableaux ukrainiens
majeurs du XIXe et du début du
XXe siècle sur le thème de la nuit.
L’accrochage fait partie d’une sé-
rie de projets lancés par la Galerie
nationale d’art de Kiev, l’une des
plus anciennes et des plus impor-
tantes institutions du pays, pour
fêter son centenaire en 2022. Un
autre pande la collection estmon-
tré simultanément au Kunstmu-
seumdeBâle sous le titre «Born in
Ukraine».

Depuis le débutduconflit entre
la Russie et l’Ukraine en février
2022, il a paru évident au MAH,
comme à d’autres musées euro-
péens, de participer à la sauve-
garde d’un patrimoine artistique
endanger. «Détruireouconfisquer
les biens culturels fait partie de
l’arsenal de guerre», souligne Sa-
muelGross, qui assure àGenève le
commissariat de l’exposition, aux
côtés de Iurii Vakulenko et Olek-
sandra Varbanets, directeur géné-
ral et assistantede rechercheprin-
cipale de la Galerie nationale d’art
de Kiev.

Caisses de transport
Le 9 janvier, l’Unesco confirmait
que 235 sites culturels avaient été
endommagés en Ukraine, parmi
lesquels 18musées, notamment la
Galerienationaled’art deKiev, vic-
time de tirs de roquette: des at-
teintes au patrimoine proscrites
par la Convention de La Haye de
1954, ratifiée par de nombreux
États, dont la Russie. De son côté,
le Conseil international des mu-
sées (ICOM) apublié ennovembre
dernier une «liste rouged’urgence
des biens culturels en péril en
Ukraine», qui recense 53 types
d’objets particulièrement mena-
cés, tableaux et sculptures, mais
aussimanuscrits, icônes, costumes
folkloriques et vestiges archéolo-
giques.

Placer des œuvres en sécurité
paraît dès lors vital. Répondant à
un appel de l’Alliance internatio-
nale pour la protection du patri-
moine dans les zones en conflit
(ALIPH), le MAH a envoyé, en
mars dernier déjà, 333 caisses de
transport àdestinationdeLviv.Ré-
uni en trois jours, ce matériel
d’emballage de tout format a été
acheminé par camion afin de per-
mettre le déplacement de pièces
hors des frontières ou leur mise à
l’abri dans des caves. On prend
conscience de la difficulté logis-
tique à faire voyager de grandes
toiles lorsqu’ondécouvre, au sous-
sol du Musée Rath, une vingtaine
deboîtes enbois ayant servi à l’em-
paquetage pour «Du crépuscule à
l’aube».

«Les risques liés au trajet ont été
pris en charge par nos collègues
ukrainiens», explique Samuel
Gross. Un périple «à la James

Bond», qui s’est déroulé sans trop
de difficultés au vu des circons-
tances: «J’ai suque cela s’était bien
déroulé à la vued’unevidéoduca-
mion à un check-point de la fron-
tière polonaise.» De même, le
choixdesœuvres, la scénographie
et le narratif de l’exposition sont
du ressort exclusif de laGaleriena-
tionale d’art de Kiev. «Nous avons
essayéde travailler dans les condi-
tions les plus normales possible,

comme l’on collabore avecunmu-
séed’unpays enpaix», poursuit le
curateur.

Terrain de jeu pictural
L’accrochage du Musée Rath
consiste en une version modifiée
de celui qui a été présenté l’an
passédans la capitaleukrainienne.
Peintures et œuvres graphiques
sont thématiquement réunies au-
tour de la nuit. Cet étrange mo-

ment suspenduentre soir etmatin
met en contraste l’obscurité et la
lumière, le silence du recueille-
ment ou les bruits de la fête; les
paysages prennent à l’aube des
textures chatoyantes, le crépus-
cule offre aux cieux de flam-
boyants attraits. L’arrivéede l’élec-
tricité, dans la seconde moitié du
XIXe siècle, facilite l’éclairage des
foyers et des villes ainsi que l’illu-
mination des lieux de plaisir noc-

tambules, comme les théâtres – ce
qui dédramatise et enflamme tout
à la fois les heures sombres.

«La nuit s’avère également un
nouveau terrain de jeu pictural
pour les artistes, poursuit Samuel
Gross. Ils développent des tech-
niques et des effets innovants.» Le
paysagiste ArkhypKuindzhi (1841-
1910), par exemple, devint maître
dans le rendudesmystères crépus-
culaires, mélangeant du goudron
aux pigments. Il connut un succès
immense avec des peintures re-
créant avecune illusionparfaite les
reflets quasi phosphorescents du
clair de lune, qu’il exposait illumi-
nées par une torche électrique
dans une pièce tapissée de ten-
tures noires à une foule enthou-
siaste – le Musée Rathmontre l’un
de ces chefs-d’œuvre réalisé en
1882, «Nuit au bord du fleuve
Don».

Les scènes religieuses trouvent
aussi un terreau propice dans les
replis de l’obscurité. La présenta-
tionmontreune formidablenonne
peinte par Ilia Repin (1844-1930);
le visage pâle et le regard doux de
la jeune femme contrastent avec
son humble voile sombre et la pé-
nombre de sa cellule, conférant à
sa dévotion une sereine beauté.
Alors que Mykola Ghe (1831-1894)
inonde d’une lueur sélénique la fi-
gure éminemment humaine d’un
Christ priant dans le jardin de
Gethsémani,Mikhail Vrubel (1856-
1910) peint ce même moment bi-

blique en auréolant le profil déli-
cat de Jésuspour lemuer en icône.

«Ducrépuscule à l’aube» entre-
mêle les genres et les courants ar-
tistiques, témoignant tousde la ré-
sonance singulièrement poétique
de la nuit en Ukraine. Lesmondes
spirituel et laïque s’y croisent, des
paysages italianisants alternent
avecdespanoramasde style orien-
taliste – «Scène de vie au Caire»
d’Ivan Aivazovsky (1817-1900) – et
les tableaux empruntent tour à
tour au symbolisme, au réalisme
ou à l’impressionnisme. Si les
noms des artistes nous sont pour
la plupart inconnus, leur peinture
semble familière, parce que
«l’école genevoise du paysage du
XIXe siècle a eu un écho culturel
partout enEurope», selon Samuel
Gross.Accrochéà l’entrée, «Le cré-
pusculedans la vallée» (1891) d’Au-
guste Baud-Bovy souligne ce lien
de parenté.

On ne peut que souhaiter à ce
magnifique patrimoine culturel
entré dans la nuit de la guerre l’es-
poir d’une aube prochaine.
Jusqu’au 23 avril, il a trouvé un re-
fuge temporaire au Rath, avant de
repartir vers un ailleurs pour
l’heure inconnu.

«Du crépuscule à l’aube»
Jusqu’au 23 avril au Musée Rath,
me-ve de 14 h à 19 h, sa-di de 11 h
à 18 h. pris d’entrée 10 fr./5 fr.,
libre jusqu’à 18 ans ainsi que
le 1er dimanche du mois

Des tableaux ukrainiens
trouvent refuge à Genève

Patrimoine artistique
Une cinquantaine d’œuvres majeures du XIXe

et du début du XXe siècle composent l’accrochage.
Ici, «Noyés dans les fleurs» de Pavlo (Pavel)
Svedomsky (1849-1904), une huile sur toile
de 1886. MYKHAILO ANDREYEV/GALERIE NATIONALE D’ART DE KIEV

L’arten tempsdeguerre

U C’est une tout autre image de l’Ukraine que
donne à voir la photographe et vidéaste Catherine
Gfeller à la Galerie Rosa Turetsky. En 2017, l’artiste
née à Neuchâtel est invitée à réaliser une exposition
et un livre au Kyiv National Museum Shevchenko
à l’occasion des 25 ans d’amitié entre la Suisse et
l’Ukraine: «Ils m’ont donné carte blanche. Après
avoir effectué de nombreuses lectures, j’ai décidé
de me focaliser sur des écrivains et de pénétrer
dans cette ville par la grande porte de la littérature.»

En compagnie d’une dizaine d’auteurs, dont
Andreï Kourkov, elle sillonne la capitale, deman-
dant à chacun d’entre eux de l’emmener dans
un lieu aimé et un peu secret. «Je me servais d’eux
comme des protagonistes de ma narration, des hé-
ros de l’image mêlés à l’architecture des bâtiments,
nouant un dialogue entre les arts et les êtres.»
Traduisant une vision fantasmée de Kiev, Catherine
Gfeller élabore une fiction visuelle où se superpo-
sent, par collages, visages, édifices, passants et véhi-
cules en mouvement dans de longues compositions
horizontales.

Prenant le décor et les gens «dans la toile d’arai-
gnée» de sa caméra, l’artiste romande parvient
à donner du rythme à ce qui semble immobile et à
offrir à la contemplation des gestes pourtant furtifs.
La dimension plurielle de son regard confère une
ambiance de rêve coloré et chaleureux à ce paysage
urbain, lequel, il y a plus de cinq ans, traduisait
une certaine joie de vivre retrouvée malgré la
guerre qui avait éclaté dans le Donbass en 2014.

«Remontrer aujourd’hui ces œuvres optimistes
éveille l’espoir d’une reconstruction et d’une cicatri-
sation à venir», souligne Catherine Gfeller. D’autant
que ces pièces sont, elles aussi, rescapées du conflit.
Cachées jusqu’en novembre dernier dans les caves
dumusée, elles viennent d’être rapatriées à Genève
pour porter la voix d’un pays tragiquement
meurtri. ILA

Jusqu’au 18 février, 25, Grand-Rue, me-ve de 14 h 30
à 18 h, sa de 11 h à 17 h. Le 29 janvier, conférence
en présence de l’artiste et d’un délégué du CICR
dans le cadre des ART talks à Artgenève (Palexpo)

LeKiev rêvédeCatherineGfeller


